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Mise en œuvre du PAIC 
 Gestion des infrastructures de protection contre les 
inondations sur le bassin de la Loire et ses affluents  

 
 
Le communiqué de presse diffusé fin janvier par l’Etablissement sous l’intitulé « J-365 » 
soulignait le caractère d’urgence qui s’attache à la mise en œuvre du projet 
d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) pour la gestion des infrastructures de protection 
contre les inondations sur le bassin de la Loire et ses affluents, approuvé en juillet 2021 avec 
avis favorable du Comité de bassin Loire-Bretagne en octobre de la même année. 
 
Et de relever à cet égard l’importance des efforts déjà consentis par l’Etablissement, en 
étroite liaison avec les collectivités partenaires et avec leur soutien financier, celui de 
l’Europe (FEDER) également. Avec pour résultats concrets, l’intensification de leur implication 
stratégique et opérationnelle, via : 

- l’appui technique de pas moins d’une dizaine de collectivités pour la mise en conformité 
et la régularisation de leurs ouvrages ; 

- la gestion déléguée de digues non domaniales, pour un linéaire cumulé approchant 
désormais la centaine de kilomètres et intégrant déjà des travaux de confortement en 
Loire aval ; 

- la préfiguration et la préparation de la reprise en gestion des digues domaniales, à 
partir de 2021 pour la plateforme d’Angers, de 2022 pour celle d’Orléans et depuis cette 
année pour celles de Tours, de Blois et de Vichy. 

 
Concernant plus particulièrement la reprise en gestion de digues domaniales à l’horizon 2024, il 
s’agit a minima : de la récupération et l’analyse de l’ensemble des documents et informations 
sur les ouvrages, afin de dimensionner le plus finement possible la gestion à venir ; de la 
préparation en temps utile de tous les marchés de fonctionnement nécessaires, notamment 
pour la réalisation des travaux de fauchage-débroussaillage et d’entretien des ouvrages ; de la 
transposition en version « collectivité » de l’organisation de la gestion de crise (surveillance en 
période de crues), ainsi que la formation des agents des collectivités concernées. Un tuilage et 
une collaboration renforcée avec les services de l’Etat gestionnaires sont recherchés, en 
particulier sur les interventions, les études et les travaux en cours. En complément, une 
vigilance particulière est portée à la consolidation des prévisionnels pluriannuels 
d’investissement pour la réalisation des travaux de renforcement, de sécurisation ou de 
neutralisation restant à réaliser post 2024. Dans cet ordre de considérations, ressortent très 
concrètement trois préoccupations majeures, constituant autant de cibles d’intervention : 

- prévisionnel pluriannuel d’investissement (et de fonctionnement le cas échéant) ; 
- tableau de bord des marchés réalisés (PLGN IV), en cours (PLGN IV et V) et/ou 

projetés (PLGN V et au-delà) ; 
- transposition du mode de gestion de crise en version EP Loire/EPCI/Collectivités.  

  
Les analyses techniques, produites en nombre pour tenir compte des spécificités rencontrées, 
nourrissent substantiellement les échanges bilatéraux EP Loire-EPCI comme ceux entre 
partenaires « de proximité » – A titre d’illustration, référence peut être faite notamment aux 
dernières réunions autour de Vichy, Blois, Orléans, Angers et Tours, respectivement les 15 
février, 28 février, 2 mars, 16 mars et 20 mars 2023. Elles permettent de mettre à jour et 
d’affiner la situation des ouvrages de protection à l’échelle des différentes plateformes, en 
termes notamment de linéaires d’ouvrages à considérer, de classement des systèmes 
d’endiguement (déjà régularisés, à régulariser, à neutraliser ou encore incertains), de niveaux 
de protection (actuel, cible), ou encore d’investissement pour leur fiabilisation, leur 
renforcement, voire leur neutralisation. 
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Compte tenu du fait que seuls 12 systèmes d’endiguement – de classe A ou B, y compris celui 
de Saumur élaboré par l’Etablissement et déposé en juin 2020 – ont été régularisés à ce jour, 
une attention particulière est portée au respect de l’échéance du 30 juin 2023 pour le dépôt des 
demandes de régularisation des systèmes de classe C (une quinzaine en cours 
d’élaboration/finalisation pour ce qui concerne l’Etablissement). Etant précisé que des 
procédures de neutralisation administratives voire physiques sont également envisagées pour 
des ouvrages en remblais non repris en systèmes d’endiguement. 
 
Le volume d’interventions effectives et les résultats concrets en découlant, à rattacher à 
l’inscription des EPCI plus particulièrement concernés dans le dispositif structurant du PAIC, 
attestent de l’impact opérationnel du travail de coordination de l’action des collectivités. Ceci, en 
cohérence de bassin fluvial et en proximité territoriale, en lien avec l’émergence progressive 
des plateformes de Vichy, Orléans, Blois, Tours et Angers – dans l’attente de celle de Nevers, 
le cas échéant. 
 
Au vu des développements qui précèdent, il est proposé que l’Etablissement sollicite l’appui 
financier du Fonds Vert pour 2023, au bénéfice des collectivités partenaires. Est plus 
particulièrement visée l’Action A5 et le « forfait correspondant à 200 € multiplié par le nombre 
de kilomètres de digues » faisant l’objet d’investigations et du travail de coordination au titre du 
PAIC. A titre indicatif, le cumul des linéaires retenus s’élève à 833 km pour les plateformes de 
Vichy, Orléans, Blois, Tours et Angers, auxquels s’ajoutent 7 km pour le cas particulier d’un 
EPCI de la Nièvre.   
 

 Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 
 
 
Conformément aux indications fournies lors des précédentes réunions du Comité syndical, c’est 
bien sur la base des besoins identifiés qu’intervient l’élaboration, pour la période 2024-2028, 
des conventions EPCI-EP Loire de gestion des ouvrages à l’échelle de chacune des 
plateformes, ainsi que celles relatives aux travaux envisagés pour chaque système 
d’endiguement concerné. Ces conventionnements, dont la finalisation est prévue pour juin 
2023, restent largement conditionnés à la mobilisation de partenaires financiers. A cet égard, 
force est de constater que la question cruciale d’un apport financier au titre de la solidarité 
nationale (voire européenne) n’a toujours pas reçu de réponse stabilisée, alors que les attentes 
des collectivités ligériennes visent principalement un engagement financier de l’Etat à hauteur 
de 80% pour le domanial comme le non domanial, jusqu’à la remise à niveau de l’ensemble des 
systèmes d’endiguement (pour un coût estimé en 2021 à hauteur de 350 M€). 
 
Il peut simplement être signalé un courrier ministériel en date du 15 février dernier, dont copie 
est produite en annexe. Adressé à une députée ayant appelé l’attention sur le financement des 
investissements qui pourraient être mis en œuvre dans le cadre du PAIC, il rappelle la 
contribution du FPRNM, à hauteur de 80 %, jusqu’au 31 décembre 2027, pour des travaux 
d’investissement sur les ouvrages domaniaux. En indiquant qu’il est « d’ores et déjà » inscrit un 
programme de travaux « sur ces ouvrages » d’un montant de 87,5 M€ subventionné à hauteur 
de 70 M€. Le traitement du volet non domanial et des opérations post 2027 reste donc 
suspendu à de nouvelles décisions. 
 
Ce courrier fait par ailleurs mention de la préparation des conventions entre l’Etat et les EPCI 
pour la mise à disposition des digues domaniales en janvier 2024, en évoquant par ailleurs 
qu’elles « pourront comporter un volet financier […] dans le cas où, à l’échéance du transfert de 
leur gestion, ces digues n’auraient pas été totalement remises à niveau ». 
 
L’année 2023 constitue en effet une période charnière pour la gestion des digues, tout parti-
culièrement sur le bassin de la Loire et ses affluents, dont le dispositif de protection contre les 
inondations s’appuie sur des digues en majorité domaniales – en complément de l’ouvrage 
écrêteur de crues de Villerest, propriété de l’EP Loire qui en assure la gestion. La nécessité 
d’une implication sans faille de toutes les parties prenantes s’impose plus que jamais comme 
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une évidence, sauf à mettre en cause la capacité collective, à l’échelle du bassin fluvial, à 
protéger les territoires inondables face aux crues à venir. 
 
C’est dans ce contexte que s’inscrit la dernière contribution en date, celle des 
intercommunalités de Maine-et-Loire, d’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher. Elle emprunte la forme 
d’une proposition de convention Etat-EPCI intégrant les résultats de l’analyse juridique 
effectuée dans le cadre d’un groupement de commandes de ces derniers. Cette nouvelle 
mouture, produite en annexe avec le courrier d’accompagnement adressé fin février au 
Président de l’Etablissement, comporte des modifications notables par rapport au projet élaboré 
par les services de l’Etat et soumis en 2021 aux EPCI du bassin. 
 
Il est proposé au Comité syndical d’apporter son appui à l’intégration, sur le bassin de la Loire 
et ses affluents, des orientations qui se dégagent de la proposition actuellement portée par les 
EPCI de Loire aval et de Loire moyenne, ainsi que d’assurer le lien avec d’autres initiatives en 
la matière sur d’autres bassins fluviaux, en tant que membre de France Digues et de l’ANEB.    
 

 Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 
 
 
 
 
 



L’Etablissement public Loire, au service de près de 60 collectivités (Régions, Départements, Villes et Intercommunalités) qui le composent, contribue depuis 40 ans à la cohérence des actions menées sur 
l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents. Maître d’ouvrage d’opérations menées à cette échelle, avec un caractère interrégional ou interdépartemental, ses réalisations innovantes se concentrent sur 
la gestion des ressources en eau des ouvrages de Naussac et Villerest (soutien d’étiage et écrêtement de crues), l’évaluation et la gestion des risques d’inondations, l’aménagement et la gestion des eaux ainsi 
que la stimulation de la recherche, du développement et de l’innovation. 

Plus que 365 jours pour parachever le travail engagé à l’initiative de l’Etablissement public Loire, en étroite collabora-
tion avec les EPCI volontaires, pour finir de préparer – dans le cadre du projet d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) 
pour les ouvrages de protection contre les inondations sur le bassin de la Loire et ses affluents – le transfert de la ges-
tion des digues domaniales. Le 27 janvier 2024, les EPCI concernés seront effectivement responsables de la gestion de 
ces infrastructures et devront en assurer la surveillance, l’entretien, voire le renforcement, et par là-même la sécurité 
des personnes, des activités et des bien situés dans les zones protégées. 

J-365 AVANT LE TRANSFERT 
DE LA GESTION DES DIGUES DOMANIALES

COMMUNIQUE DE PRESSE

27/01/2023

UNE PERSPECTIVE ASSUMÉE DEPUIS 2017
Le PAIC, dont la co-construction avec les col-
lectivités avait été engagée dès 2017, a été 
formellement approuvé par l’Etablissement 
public Loire en juillet 2021. Il a reçu en octobre 
de la même année un avis favorable du Comi-
té de bassin Loire-Bretagne.
Dans ce contexte, un important travail de 
préparation a été effectué, en lien avec les 
principales échéances règlementaires, dont 
celle de l’arrêt de la gestion des digues 
domaniales par l’Etat à partir de 2024. En 
termes de natures d’interventions, l’action de  
l’EP Loire s’est concentrée à la fois sur : 
• l’accompagnement technique de collectivi-

tés (une dizaine), pour la mise en conformité 
des ouvrages de protection avec la régle-
mentation et permettre leur régularisation, 
avec notamment la réalisation achevée ou 
en cours de plus d’une douzaine d’études de 
dangers ; 

• la gestion déléguée d’un linéaire de près 
d’une centaine de kilomètres de digues non 
domaniales, engagée pour le compte d’EPCI 
(une dizaine) dès 2019 en Loire aval, puis sur 
l’axe Cher en 2020 et enfin sur l’Allier en 2022 
(avec, outre l’entretien et la surveillance, une 
attention particulière portée aux missions 
d’ingénierie telles que les visites techniques 
approfondies, les études de dangers et in-

vestigations complémentaires associées, 
l’élaboration et la mise en œuvre de pro-
grammes globaux de fiabilisation et de plans 
de gestion de la végétation, la neutralisation 
d’ouvrages et les démarches de régularisa-
tion des systèmes d’endiguement) ; 

• la préfiguration de la reprise en gestion de 
digues domaniales à l’horizon 2024.

Cette dernière a été entreprise dès 2021 sur 
le val d’Authion avec les 5 EPCI concernés 
de la plateforme d’Angers, puis en 2022 sur 
l’ensemble des digues du département du 
Loiret avec les 7 EPCI de la plateforme d’Or-
léans, ceci en lien étroit avec les services de 
l’Etat (DDT, DREAL). En 2023, le déploiement 
s’étend – à marche forcée – aux  plateformes 
de Tours, Blois et Vichy, avec une montée 
en charge en conséquence des services de 
l’Etablissement.

Moyens Mobilisés en 2023 
Ingénierie : 18 ETP (35 prévus 
à terme) 
Fonctions support : 3,5 ETP 
(5 prévus à terme)

UNE FEUILLE DE ROUTE STRUCTURÉE
Dans tous les cas, il s’agit a minima de la ré-
cupération et l’analyse de l’ensemble des do-
cuments et informations sur les ouvrages, afin 
de dimensionner le plus finement possible la 

gestion à venir, de la pré-
paration de tous les mar-
chés de fonctionnement 
nécessaires, notamment 
pour les travaux de fau-
chage et d’entretien des 
ouvrages, ainsi que de la 
transposition en version 
« collectivités » de l’or-
ganisation de la gestion 
de crise (surveillance en 
crues). Ceci passe par 
un tuilage et une colla-
boration renforcée avec 
les services de l’Etat, 
en particulier sur les in-
terventions, les études 
et travaux en cours, et 

la formation des agents des collectivités. En 
complément, une vigilance particulière est 
portée à la consolidation des prévisionnels 
pluriannuels d’investissement pour les travaux 
de neutralisation/sécurisation/renforcement 
restant à réaliser post 2024.
Dans le même temps, les conventionne-
ments de délégation de gestion des ouvrages 
à l’échelle de chacune des plateformes, ainsi 
que ceux relatifs aux investissements envi-
sagés pour chaque système d’endiguement 
concerné, sont à établir avec les EPCI. Avec 
des clefs de financement adaptées à chaque 
situation, convenues entre les EPCI impli-
qués, et la mobilisation de partenaires finan-
ciers le cas échéant. A cet égard, concernant 
la question cruciale d’un apport financier 
au titre de la solidarité nationale (voire 
européenne), celle-ci n’a toujours pas reçu 
de réponse stabilisée – les attentes des col-
lectivités ligériennes visant principalement 
un engagement financier de l’Etat à hauteur 
de 80%, jusqu’à la remise à niveau de l’en-
semble des systèmes d’endiguement, pour un 
coût total estimé dans le PAIC à hauteur de  
350 M€ (valeur 2021). C’est dans ce contexte 
que doivent encore être validées les conven-
tions avec les collectivités de mise à disposi-
tion par l’Etat des digues domaniales.

UN ENJEU DE SÉCURITÉ MAJEUR
L’année 2023 constitue ainsi une année char-
nière pour la gestion des digues, tout parti-
culièrement sur le bassin de la Loire et ses 
affluents, dont le dispositif de protection 
contre les inondations s’appuie sur des digues 
en majorité domaniales – en complément de 
l’ouvrage écrêteur de crues de Villerest, pro-
priété de l’EP Loire qui en assure la gestion. 
La nécessité d’une implication sans faille 
de toutes les parties prenantes s’impose 
plus que jamais comme une évidence, sauf 
à mettre en cause la capacité collective, à 
l’échelle du bassin fluvial, à protéger les terri-
toires inondables face aux crues à venir.

Chaque jour perdu compte double ! 

WWW.EPTB-LOIRE.FR

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de Loire • Nouvelle-
Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier • Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-
Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre 
• Puy-de-Dôme • Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Intercommunalités • Agglomération de Nevers • 
Agglomération du Puy en Velay • Agglopolys • Angers Loire Métropole • Baugeois Vallée • Bourges • 
CARENE • Chinon, Vienne et Loire • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est • Le Grand Charolais 

• Les Loges • Limoges Métropole • Loire Forez • Loire Layon Aubance • Mauges Communauté • Montluçon 
Communauté • Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • Pays d’Ancenis • Riom Limagne et 
Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois • Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val 
de Loire • Sèvre et Loire • Territoire Vendômois • Touraine-Est Vallées • Touraine-Ouest Val de Loire • Tours 
Métropole Val de Loire • Val d’Amboise • Val de Cher Controis • Val de Sully • Vichy Communauté • Vierzon 
Sologne Berry   SICALA • Cher • Haute-Loire • Nièvre




























